
4ème ENJEU
GESTION LOCALE



Une affaire de spécialistes

mais aussi celle des consommateurs



Le maire est responsable de l�eau
distribuée dans sa commune

C�est la commune qui choisit :
- le gestionnaire
- les investissements de traitement d�eau

potable et d�assainissement

Et qui négocie les prix



LA STATION D�EPURATION
Là l’eau va être enlevée de ses gros déchets
 (bouteilles, cannettes etc.…)

Puis aérée dans un bassin.

Puis des plaques de boues sont coulées.

Baptiste, 11 ans
Visite de la station d’épuration de Chailly en Brie





S’ENGAGER LOCALEMENT
• Informons la population sur les conséquences de leurs

actes
• Mettons des pancartes « Attention à la pollution »
• Mobilisons nous pour faire bouger les élus
• Ralentissons l’urbanisation
• Accordons un peu de son temps à des associations pour

la protection de l’environnement
• Signalons la présence d’une pollution
• Participons davantage aux enquêtes publiques
• Développons des actions éducatives
• Faisons des exposés à l’école



Le questionnaire
« Ensemble pour l’eau, il est temps

de se mouiller »
est à notre disposition

 du 2 mai au 2 novembre 2005.

Donnons notre avis !!!





FINALEMENT
C�ETAIT UNE AVENTURE

 EN FAMILLE



Ils ont participé à la classe d’eau

Frédéric, Cassandre
 Léa, Anne-Sophie
Camille, Louison
 Martine, Pascal

Catherine, Corinne
 Baptiste, Jean Baptiste

Johanna, Juliette
 Magaly, Fanny

 Christiane, Cécile
Célia, Antoine
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